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« CES FRANÇAIS 
QU’ON A APPELÉS 
RÉFUGIÉS 
………………………………… 
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À trois reprises aux cours du XXe siècle, la perte d’une partie du 
territoire national ou son occupation, en temps de guerre, par 
une puissance ennemie, ont entraîné des déplacements massifs 
de citoyens français à l’intérieur du pays. 
 
Ces déplacés de l’intérieur n’ont jamais perdu leur citoyenneté 
française, ni la protection de l’État français. Leur statut se       
distingue donc nettement des réfugiés étrangers, persécutés 
dans leur pays d’origine avec lequel ils ont souvent rompu tout 
lien. 
 
Pourtant, ils sont qualifiés de « réfugiés » par l’opinion publique 
et l’administration. Ils connaissent eux aussi les misères de l’exil, 
le déracinement et la précarité des conditions d’accueil dans un 
environnement parfois hostile. 

………………………………… 
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PENDANT LA GRANDE GUERRE, la Drôme       

accueille entre 13 000 et 15 000 réfugiés du Nord et de l’Est de  
la France chassés par l’invasion allemande. 

………………………………… 
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Mesures de police prises par le préfet de la Drôme pour limiter les déplace-

ments de réfugiés, 25 novembre 1914. ADD, 10 R 43 
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Des associations tentent de rassembler les familles dispersées par 

l’exil. ADD, 112 Fi 243 
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Certificat d’entretien de «réfugiés français », Hostun, 28 septembre 1916. ADD, 10 R 60 
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Réfugiée à Beauvoisin, la famille Mongin, originaire de la Marne, 

demande de l’aide au préfet, 10 septembre 1914. ADD, 10 R 46 
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Un réfugié du Nord cherche des membres de sa famille, 28 janvier 

1915. ADD, 10 R 46 
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Jules Oudinet, prisonnier de guerre originaire des Ardennes, 

transmet son adresse à un membre de sa famille réfugié dans la 

Drôme, 29 juin 1915. ADD, 10 R 46 
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Circulaire du groupe des réfugiés du Nord résidant à Elbeuf, dans le 

but de retrouver des familles réfugiées. ADD, 10 R 46 
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Registre des délibérations du Comité des Ardennais réfugiés dans la 

Drôme, 1916. ADD, 10 R 48 
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PENDANT LA SECONDE GUERRE MONDIALE, 
le département accueille de nombreux Français déplacés. 
Les autorités les appellent « réfugiés », alors qu’elles refusent 
ce qualificatif aux ressortissants étrangers qui avaient trouvé 
asile en France avant guerre. 
 
Dans l’Alsace-Moselle annexée par les nazis, les « francophiles » 
sont expulsés vers Lyon dès juillet 1940. Certains trouvent       
ensuite refuge dans la Drôme. En 1943, la crainte des bombarde-
ments des ports méditerranéens entraîne le déplacement dans 
le département d’habitants de Toulon et de la côte varoise. 

………………………………… 
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Recensement des places disponibles pour les réfugiés  

à Bourg-de-Péage, vers 1940. ADD, 313 J 
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Réfugiés mosellans avec leurs hôtes à Mérindol-les-Oliviers, 

1942. Photographie Jeanne JauDret. Collection Mémoire de la Drôme 

Cérémonie organisée à l’église Notre-Dame-de-Lourdes, 

à l’attention des réfugiés lorrains arrivés à Romans, septembre 

1940. Photographie André Taly. Collection Mémoire de la Drôme 
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Groupe d’expulsés mosellans réfugiés à Rémuzat pendant la 

Seconde Guerre mondiale. ADD, 103 J 560/106-107 
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Les « enfants réfugiés » pris en charge par les œuvres de 

bienfaisance proches du régime sont essentiellement de 

nationalité française. ADD, 268 W 113 
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Réclamation d’habitants du Var réfugiés à Nyons, 24 mars 1944. 
ADD, 268 W 138 
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Guide à l’intention des « sinistrés, évacués, réfugiés », 1944. ADD, 711 W 349 
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APRÈS LES ACCORDS D’ÉVIAN, entrés en      

vigueur le 19 mars 1962, les Français d’Algérie arrivent en 
masse. Ils ne sont pas désignés par le terme de « réfugié » - et 
ne relèvent pas de ce statut - mais par celui de « rapatrié ». 
 
Ces populations réimplantées dans les villes du couloir 
rhodanien connaissent le déracinement sans espoir de retour et 
doivent entamer leur insertion dans des conditions matérielles 
inégales. 
Les harkis ne bénéficient pas non plus du statut de réfugié. 
 
Implantés dans la Drôme avec leurs familles, ils sont cantonnés 
à l’écart de la population immigrée. Ils peuvent obtenir la 
nationalité française moyennant une déclaration oMcielle. 

………………………………… 
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Liste de rapatriés d’Algérie implantés dans la Drôme, 1962. ADD, 518 W 266 
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Situation statistique des rapatriés dans la Drôme, 1962. ADD, 518 W 267 
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Plan du hameau forestier de Beaurières, lieu de regroupement de familles de 

harkis, 1962. ADD, 1736 W 119 
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Rapport sur la situation des ex-supplétifs algériens du hameau de Beaurières, 

25 novembre 1966. ADD, 1736 W 119 
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